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SÉANCE DU CONSEIL MUN ICIPAL DU 17 MARS 2021 

L'an deux mille vingt et un. le dix sept mars, le Conseil municipal dûment convoqué, s 'est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Pierre GARZON, Maire. 
La séance est ouverte à 19 heures. 

PRÉSENTS : 

M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbeit CHASTAGNAC, 
1vlme Natalie GANDA IS, M. Alain WEBER, l'vlme Julie LAMBILLIOTTE, 
fvl. Christophe ACHOURJ, Mme Rakia ABDOURAHA1vlANE, M. Mostefa SOFL 
Mme Sylvie MANTION. M. Gilles LAFON, Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume 
BULCOURT, Mme Bianca BRlENZ/\, M. Ahcène SAA DI, Mme Cathy MOROT, 
M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORJN, M. Guillaume DU SOUICH, M. Philippe 
iVIEYNE, M. Thierry DUBOC. M. Maxime PLUSQUELLEC, M. Mohand OUAHRAN!, 
Mme D alila BAKOUR, Mme Malika KACl MI , tvlme Mariama BELLIN, Mme Nadine 
PASQUET, Mme Nndia REKRIS, M. Alain LIPIETZ. M. Ozer OZTORUN, l'vL Antonin 
COIS, M. Franck LE BOHELLEC, Mme Marie France ETTORI, M. André MIMRAN, 
Mme Cntherine CASEL, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme Christelle ESCLANGON, 
Mme Fadma OUCHARD, M. Mamadou TOUNKARA, lvlme Valérie AR LÉ, M. Marc 
BADEL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme Natal ie GANDAIS donne pouvoir à M. Alain LIPI ETZ, Mme Maritza MUNOZ 
donne pouvoir à M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Kévin PARRA RAM I REZ donne 
pou,·o ir à M. Alain WEBER, îVlme Sophie TAILLE-POUAN donne pouvoir à 
l'vl. Gi lles LAFON, M. Franck LE BOHELLEC donne pouvoir à 
l'vlme Christelle ESCLANGON, ivl. André MIMRAN donne pouvoir à 
M. MahroufBOUNEGTA, M. Michel ZULKE donne pouvoir à Mme Marie 
France ETTORI, Mme Fadrna OUCHARD donne pouvoir à M. Mamadou TOUNKAR/\ 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 

Pas d'absents. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à 
l'article L.21 2 1-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d ·un secrétaire de séance pris au sein du conseil. i'vl. Christophe ACHOURI a 
été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 



Délibération 11°019 2021 : Approbation de la C harte de la construction et de 
la prom otion 

Rapporteur : M. Gilles LAFON 

Interventions de Mme GANDA IS, M. WEBER, Mme LEYD IER, 1\ 1. LIPIETZ, Mme 
CASEL, M. BADEL, M. COJS, Mme KADRI, Jvlme OUCJ-IARD, M. LAFON, Mme 
GANDAIS, M. DU SOUICH, M. LIPI ETZ, Mme ESCLANGON, M. LAFON, M. 
GARZON. 

Article l : Approuve la charte de l'habitat annexée à la présente dél ibération. 

Adoptée à 34 roix pour ; 2 roi.,· contre ; 9 abste11tio11s 

Délibération 11°020 202 1 : I - Abroge hl délibé ratio n 11° 109/2019 du Conseil 
municipal du 2-t juin 2019 : Cession au profit de la Société EIFFAGE 
li\lMOBILI ER ILE-DE-FRANCE cle di,-crscs propriétés. 
2 - Dénonce la promesse unilatérale de vente signée le 27 décembre 2019 
entre la Commune et la Société EIFFAGE IMMOBILIER ILE-DE-FRANCE 

Rapporteur: tvl. Gilles LAFON 

lntervem ions de M. LE BOHELLEC, Mme GANDA IS, M. OZTORUN, M. LIPI ETZ, 
i'vfme CASEL, Mme KADRI , Mme GA 1DAIS, M. LE BOHELLEC, M. LAFON, M. 
son . 

Article I : Abrog~ la délibération n° I 07/2019 du 24 juin 20 19, dl!cidanl la cession au 
profit de la Société EIFFAGE IMMOBILI ER ILE-DE-FRA TCE (011 à tow e perso111Ie 
morale s)' s11bsIi111m11) des propriétés ci-après désignées situées à Villejuif (Val-de-Marne) 

- 19, rue Édouard Tremblay - parcelles BF 87, 9 I et 102. 
- 5, impasse Corneille - parcelles BF 39 et 14 1 pour 1/3 des droits indivis. 
- 95, avenue de Stalingrad - parcelles BF 139 el 14 1 pour 1/3 des droits indivis. 

Article 2: Dénonce la promesse unilatérale de vente signée le 27 décembre 2019 entre la 
Commune et la Société EIFFAGE IMMOB ILIER ILE-DE-FRANCE, portant sur la 
cess io n des propriétés susmentionnées. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint ddégué à signer tous les actes 
nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Article -t : Une ampliation de la présente dél ibération sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
- Madame la Trésorière de la Commune. 
- Monsieur le Directeur du Groupe EIFFAGE llVIMOB!LI ER ILE-DE-FR/\NCE. 

Article 5: .1. La présente délibération peut faire l'objet d 'un recours auprès du Tribunal 
Adm inistratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex, dans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 



Adoptée à 34 1·oix pour; 11 l'OÎ.\' contre ; 0 abste11tio11s 

Déli bération 11°021 2021 : Abroga tion de la délibéra tion 11° 73/2019 du 20 
mai 2019 : Modifie l'article l de la délibération n° J.t/2019 du 20 fh rier 
2019 : Cession au profit de la Société CEPROM du terrain situé 102, rue 
Ambroise Croizat à Villejuif(Val-de-Ma rne) 

Rapporteur: tvl. Gilles LAFON 

Jnterventions de M. LE BOHELLEC, Mme GANDAIS, M. OZTORUN, M. LIPIETZ, 
Mme CASEL, Mme KADRI, Mme GANDAIS, M. LE BOHELLEC, M. LAfON, M .. 
SOF I. 

Article l: Abroge la dé libération 11°73/20 19 du 20 mai 20 19 rnodifia111 l'article I de la 
délibération 14/20 19 et décidant la cession au profit de la SCCV VILLEJUIF 1 (ou toute 
personne morale s·y substituant) du terrain situé à Villejuif (Val-de-Marne), 102 rue 
Ambroise Croizat, cadastré section E numéro 58. 

Article 2 : Autorise le Maire ou son adjoint clél~gué à signer tous les actes nécessaires à 
celte abrogation. 

Article 3 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

- i'vlonsieur le Préfet du Val-de-Marne 

- Madame la Trésorière de la Commune 

- Monsieur le Directeur de la SCCV VILLEJ UIF 1. 

Article -t : La présente délibération peul faire l' objet d"un recours auprès du Tribunal 
Adm inistratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex, clans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 34 1·oix pour ; 11 1·oix contre; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°022 2021 : Abroga tion de la d élibé ration 11° 1-t/2019 du 20 
février 2019: Cession a u profit de la Société CEPROl\I du te rrain situé 102, 
rne Ambroise C roizat à Villejuif (Val-de-Ma rne}. 

Rapporteur: 1\1. Gilles LAFON 

Interventions de M. LE BO1 IELLEC. Mme GANDAIS, M. OZTORUN. M. LIPIETZ, 
Mme CASEL, Mme KADRI. Mme GANDA IS. 1\ 1. LE BOHELLEC. M. LAFON, 1\ 1. 
SOFI. 

Article 1 : /\broge la clil ibération n° 14/20 19 du 20 fhrier 20 19 décidant la cession au 
profit de la société CEPROiVI du tel'l'ain situé à Villejui f (Val-de-Marne). 102 rue 
Ambroise Croizat. cadastré section E numéro 58 .. 



Article 2 : Autoriser le Maire ou son adjoint délégué à signer tous les actes nécessaires à 
cette abrogation. 

Article 3 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 

Madame la Trésorière de la Commune 

Monsieur le Directeur de la soc iété CEPROM. 

Article -1 : La présente délibération peut faire l'objet c1·un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex. dans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 34 ,·oix pour; 11 ,·oix coutre ; 0 abstentions 

Délibération 11°023 2021 : Cession a u profit de la Société KAUFMAN .1\ 
BROAD DEVELOPPEMENT du terrain situé à Ville juif (Val-de-Marne), 
sentier Benoît l\lalon sans numéro, cadastré section AY numéro 411. 

Rapporteur: M. Gilles LAFON 

Interventions de rvfme GANDA IS, tvl. WEBER, tvl. COlS, M. LIPI ETZ, M. LE 
BOHELLEC, M. LAFON, M. GARZON. 

Article 1: Décide la cession au profit de la Société KAUfl\1AN t:i. BROAD 
DÉVELOPPEMENT (011 à 1111e de ses filiales qui se s11bs1i111eraif) du terrain situé à 
Villejuif (Val-de-Marne), sentier Benoît Malon sans numéro, cadastré sect ion AY numéro 
41 1, au prix de 150.000 euros (CENT CINQUANTE tvll LLE EUROS) hms taxes, 
l'assujettissement éventuel à la TVA de cette cession devant être détenniné dans !"Acte de 
Vente. 

Article 2 : Confirme l'appartenance de ce terrain au domaine privé communal et sa 
cessibilité, en raison de sa non-affectation à l'usage public. 

Article 3: Dit que le montant de la recene sera inscri t au budget de l'année 2021, chapitre 
024. 

Article 4 : Tous les droits et émoluments liés à cette transaction seront à la charge de 
l'acquéreur. 

Article 5: Autorise ivlonsieur lè Maire, ou son adjoint délégué, à signer tous les actes 
nécessaires à la réalisation de celle opération. 

Article 6 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée ù : 
- fvlonsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
- La Société KAUfMAN t:i. BROAD DÉVELOPPEMENT 
- Madame la Trésorière communale. 

Article 7 : La présente Ml ibùation peul faire l'objet d'un recours aupr.:-s du Tribunnl 
Administratif de 1vlelun, sis 43. rue du Général de Gm1l lc 77008 MELUN cecle.\. dans un 
délai de deu.\ mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 2 7 ,·oix pour; 8 ,·oix contre; 10 ahste11tio1H 



Délibération n°02-' 202 1 : Protocole indemnitaire entre la Société d u Grand 
Paris et la Commune de Villej uif suite à l'institution d'une serYitucle d'utilité 
publique en tréfonds de la parcelle A.J numéro 279 située 22, rue Auguste 
Perret à Villejuif 

Rapporteur : tvl. Gilles LA FON 

Pas d'intervention. 

Article 1 : Accepte le protocole indemnitaire entre la Société du Grand Paris et la 
Commune de Vil lejuif ponant sur le versement d 'une indemnité compensatrice de 
55.298,3--1 euros (CINQUANTE C INQ ~IILLE DEUX CENT QUATRE VINGT DIX HUIT 
EUROS ET TRENTE QUATRE CENTS) pour la création d'une servitude d'utilité publ ique 
en tréfonds sur la parcelle communale cadastrée section A.1 numéro 279, située 22, rue 
Auguste Perret à Villejuif. 

Article 2 : Dit que le montant de cette indemnité sera inscrit au budget de l'année en 
cours. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer ce protocole et 
tous les actl!s nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Article -' : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à: 
- Monsieur lè Préfet du Val-de-Marne. 
- Madame la Trésorière de la Commune. 

Article 5: La présente délibérati on peut faire !"objet d'un recours auprès du Tribunal 
Administratif de !Vlelun. s is 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex. dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 45 roix pour; 0 ,·oi.\· contre; 0 a/Jste11tio11s 

Délibération 11°025 202 1 : Protocole indemnitaire entre la Société du Grand 
P,1 ris et la Commune de Villej uif sui te à l'institution d'une servitude d'utilité 
publique en tréfonds cle la parcelle I numéro 39 s ituée 6-t avenu e du 
Président Salrndor Allende ù Villejuif. 

Rapporteur: M. Gilles LJ\ FON 

Pas d'intervention. 

Article 1 : Accepte le protocole indemnitaire entre la Société du Grand Paris et la 
Comm une de Villejuif portant sur le n~rsement une indemnité compensatrice de 2.357.50 
euros (DEUX i\ llLLE TROIS CENT CINQUANTE SEPT EUROS ET CINQUAt\TE CENTS) 
pour servitude d'utilité publique en tréfonds sur la parcelle communale cadastrée section 1 
numéro I numéro 39. s ituée 64. avenue du Président Snlvador Allende à Villejui f. 

Article 2 : Dit que le montant de celle indemnité sera inscrit au budget de l'année en 
cours. 



Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer ce protocole et 
tous les actes nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Article -t: Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
- i\ilonsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
- i'vladame la Trésorière de la Commune. 

Article 5: La présente dél ibération peul foire r objet ct·un recours auprès du Tribunal 
Administratif de ivlelun, sis -13, rue du Général de Gaulle 77008 ivlELUN cedex, dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage. 

Adoptée ti 45 l'Oi.\· pour ; 0 1·oix contre; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°026 202 1 : Abrogation de la déli bération 11° 177/2016 du 1-t 
octobre 2016 : vente pa ,· la chambre de notaires de Paris du bien situe 10 rue 
Emile Zola à Villejuif 

Rapporteur : l'vl. Gilles LAFON 

Interventions de Mme CASEL, M. SOFI, M. LA FON. 

Article 1 : Abroge la délibération du Conseil municipal 11° 177/2016 du 9 décembre 2016 
autorisant la vente par adjudication par la Chambre des Notaires de Paris du bien 
immobilier situé à Villejuif (Val-de-ivlarne) 1 O. rue Émile Zola - parcelle P numéro 122. 

Article 2: La présente dél ibération peut faire l'objet d·un recours auprès du Tribunal 
Adm inistratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex, dans un 
délai de deux mois à compter de son affichage. 

Adoptée it 45 l'Oix pour ; 0 l'Oi.\· contre : 0 abstention.,· 

Délibération 11°027 2021 : Abroga tion de la délibération n° 137/2016 du 1-t 
octobre 2016: vente par la chambre des notaires de paris du bien situe 18 m e 
du lion d 'or à Villejuif 

Rapponeur: M. Gilles LAFON 

Interventions de Mme CASEL. M. SOFI, M. LA FON. 

Article 1: Abroge la délibération du Conseil municipal 11° 137/2016 du 1-l octobre 2016 
autorisant la \'ente par adjudication par la Chambre des Notaires de Paris d'un bien 
im mobilier silllé à Villejuif (Val-de-Marne) 18. rue du Lion d'Or - parcelle cadastrée 
section S numéro 1-l5. 

Article 2: La pr0sente délibération peut fa ire l'objet d·un recours auprès du Tribunal 
Administratif de ivlelun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cede.\, clans un 
délai de dem mois à compter de son affichage. 

Adoptée it 45 l'Oix pour ; 0 l'Oix contre; 0 abste11tio11s 



Délibération n°028 2021: Abi-ogation de la délibération 11° 138/2016 du 1-t 
octobre 2016: nnte par la chambre des nota ires de paris du bien situe 6-t rue 
René Hamon :\ Villej1!.if 

Rapporteur: /VI. Gilles LAFON 

Interventions de Mme CASEL, M. SOFI, M. LAFON. 

Article 1 : /\broge la délibération du Conseil municipal n° 138-2016 du 14 octobre 20 16 
autorisan1 la venk par adjudication par la Chambre des Notaires de Paris d'un bien 
immobi lier situé à Villejuif (Val-de-Marne) 6--1. rue René Hamon - parcelle cadastrée 
section Z numéro 279. 

Article 2 : La présente délibération peut faire l"objet d·un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex, dans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 45 roix pour; 0 1·oix contre; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°029 202 1 : Annant n ° 1 au bail civil conclu entre le 
Dé iartemcnt du Val-de-i\Iarn e et la Commune clc Ville· uif JOur la mise f-1 

disposition de locaux rue Jean Jaurès à Villejuif 

Rapporteur: M. Gilbert CHASTAGNAC 

Pas d'intervention. 

Article 1 : Approuve l'avenant au bail civil du l" septembre 2016 conclu e ntre le 
Département du Val-de-Marne et la Commune de Vi llejuif prorogeant la mise à 
disposition à titre onéreux des locaux ci-après, pour une durée de six (6) mois à compter 
du 1" septembre 2020, reconductible tacitement deux fois: 

Dans un immeuble en copropriété situé 133 à 143, rne Jean Jaurès. cadastré 
section V numéros 2--10 et 287, des locaux à usnge de bureaux en rez-de-chaussée 
et 1" étage d'une surface utile de 195,50 111 2

, formant les lots 46. 48. 49 et 50 de la 
copropriété. 

Dans un immeuble en copropriété situé 153 à 155, rue .Jean Jaurès. cadastré 
section V numéros 316, des locau-.: à usage de bureaux en rez-de-chaussée et 1" 
étage d'une surface utile de 478,73 1112, ainsi que onze places de stationnement en 
sous-sol formant les lots 134, 102. 10--1 à 11 0, 113. 1 15 et 117 de la copropriété. 

Article 2 : Dit que toutes les autres dispositions restent inchangées. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre O 11 du budget 
communa l de l'année en cours. 

Article -J : Autorise Monsieur le Maire. ou son adjoint délégué, à signer cet a\·enanr. 

Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera ad ressée à : 

• Monsieur le Préfet du Vnl-de-Marne 

• Monsieur le Président du Conseil Dépnrtemental du Val-de-i\ larne 



• Madame la Trésorière de la Commune. 

Article 6: La présente délibération peut fa ire l'objet d'un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Melun, sis -D, rue du Général dè Gaulle 77008 l'vlELUN cedex, dans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 

AdoJJfée à 45 1·oi.\· JIOllr; 0 roi.\· contre: 0 abstentions 

Délibération 11°030 202 1 : Affectation de la future plus-rnlue réalisée lors d e 
la nntc de biens acquis au sein du périmètre d'études "rue Lamartine 
prolongée" au projet de renounllcmcnt du quartier ROBERT LEBON -
LAI\'IARTINE, classé par l'État clans le Nounau Programme National de 
Renouvellement Urbain . 

Rapporteur : M. Antonin COIS 

Interventions de Mme GANDA IS, M. WEB ER, lVl. LlPI ETZ, !VI. BADEL, 1\-lme 
REKRJS, M. LE BOHELLEC, M. LAFON, M. C HASTAGNAC, M. SOFI, M. COIS. M. 
GARZON. 

Article 1 : La Commune réaffirme sa rnlonté de céder les biens ci-dessous, après 
acquisition auprès du SJ\ F 9-t aux prix de comptes conventionnels. à la Société 

FAUBOURG IMMOI31LIER (SCCV FI V ILLEJUIF STALINGRAD) : 

- Les lots I à 6, 8, 11 , 13 à 19, el 22 de la copropriété située 1 18, a\'enue de Stalingrad et 
1 1, allée des Fleurs, cadastrée section AV numéro 312. 
- Un terrain nu situé 122, avenue de Stalingrad, cadastré section AV numéro 3 16. 

Article 2 : La Commune réaffirme sa volonté d'a ffecter la plus-value réalisée, sous une 
forme restant à définir, au projet de renouvellement du quartier ROBERT LEBON
LAivlARTI 1E, classé par l'État dans le Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU). 

Article 3: Une ampliation de la présente déli bération sera adressée à: 

- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
- Madame la Présidente du SAF 9-t. 
- l'Vladame la Comptable publique. 

Article 4 : La présente Mlibération peut fai re l'objet d'un recours auprès du Tribunal 
Administratif de fVlelun. sis 43. rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex. dans un 
délai de deu:- mois à compter de son aflï chage. 

Adoptée à 38 l'Oi.\· JIOllr; 7 l'Oi.\· co11tre; 0 a/J.\·te11tio11s 

Délibération n°031 2021 : Conn ntion de gestion et d'entretien de la parcelle 
de terrain nu cadastrée section A.J 1111méro 255 s ituée 68 ù 70, annu c d e la 
république et 1 à 5, rue Auguste Perret à Villeju if. 

Rapporteur: Mme Natalie GANDA IS 



Interventions de Mme CA SEL, M. GARZON. 

Article 1 : Approuve la convention de gestion et cr entretien de la parcelle de terrain nu 
cadastrée section AJ numéro 255, propriété du Département du Val-de-Marne, située 68 à 
70, avenue de la République et I à 5. rue Auguste Pt'1Tet à Villejuif. 

Article 2: Dit que cette convention est conclue à titre gratuit pour une durée de 5 (CINQ) 
ans. à compter de sa signature, reconductible tac itement sans pouvoir excéder 30 
(TRENTE) ans. 

Article 3: Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer ladite convention. 

Article -1: La présente délibération peut faire I" objet d'un recours auprès du Tribunal 
Adm inistratif de Melun, sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN cedex, dans un 
délai de cieux mois à compter de son affichage. 

Adoptée à 45 1·oix pour ; 0 1·oix contre : 0 abste11tio11s 

Délibération 11°032 2021 : Souscription de pa rts a u capita l de la SCIC HLM 
IDF Habitat 

Rapporteur : M. Alain WEBER 

Interventions de M. TOUNKARA, tvl. LE BOHELLEC. 

Article 1 : décide cle se porter acquéreur d' une part d' une valeur unitaire cle 23 Euros du 
capital social de la SC IC HLM TDF Habitat, sous réserve de l'approbation du prochain 
Conseil cr Administration d ï DF l labitat. 

Article 2 : autorise le Maire à désigner le représentant de la Ville' au sein du Conseil 
cr adm inistration crlDF Habitat 

Article 3 : dit que' la dépense co1wspondante à I" acquisition des parts soc iales est inscrite 
au budget 202 1 

Article -1: une ampliation de la présente délibération sera adressée à la SCIC JI LM IDF 
Habitat sis 59 avenue Carnot - 9-1507 CHAMPIGNY-SUR - l\llARNE CEDEX 

Adoptée à 45 ,·oix pour; 0 1·oix co11tre; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°033 202 1 : Octroi d e la garantie co111111u1ia le pour l'emprunt 
souscrit par l'Office Public de l'Habitat de Villejuif a uprès de la Ca isse <ks 
Dé JÔts et Consionations Jour l'o >érntion P,1111 Guirnud : ac uisition en 
VE FA de 32 logements sociaux sis 52/5-1, annuc de la République à Ville juif, 
et approbation cle la conn ntion "afférente 

Rapporteur: l'vl. Alain WEBER 

Pas d'intervention. 



Article 1 : L'assemblée délibérante de la commune de Villejuif accorde sa garantie à 
hauteur de 100 % pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 3.553.1 30,23€ 
souscrit par !"emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financ ières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 1141 57 
constitué de 4 1 ignes(s) du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et j usqu'au complet 
remboursement de celui-ci el porte sur l' ensemble des sommes contractuellement dues par 
!" Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 

Sur notificat ion de l' impayé par lettre simple de la Ca isse des dépôts et consignations, la 
collectivité s'engage clans les meilleurs délais à se substituer à !"Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans j amais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce r~glement. 

Article 3 : Le Conseil s· engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoi n, 
des ressources suffi santes pour couvrir les charges du Prêt. 

A doptée à 45 l'Oi.\· p our ; 0 1·oix contre; 0 ahste11tio11s 

Délibération n°03-t 2021 : Octroi de la gara ntie communale pour l ' em p runt 
sousc rit par Seq ens solidarités soc iété anonnne d ' habitations ù lowr modéré 
auprès de la Caisse des dépôts et cons ignations pou r la cons t ruction de 130 
logements : ncquisition en V E f A - au 52, nvcnuc de ln républiq ue à Villej uif, 
et selon le cert ificat d ' ad ressa ge - nrrêté du nrnire d u 22 mn i 2019 mod ifie 
l' a rticle 2 d e l'a r rêté p our u ne nouvelle numérota tion au S. nllée .Jeanne 
Villep reux-power à Villej uif e t a pprobatio n de la convention , . afférente 

Rapporteur: M. Alain WEB ER 

Pas d'intervention. 

Article I : L'assemblée délibérante de la commune de Villejuif accorde sa garantie à 
hauteur de 100 % pour le remboursement d'un Prêt d'un montant Iota! de 10.74 1.403€ 
souscrit par 1 · emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières el aux charges et conditions du Contrat de prêt 11° 116-l l 8 
constitué de 3 lignes(s) du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions sui,·antes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Pr~t et j usqu'au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l' ensemble des sommes contractuellement dues par 
!' Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibil ité. 

Sur notification de l' impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations. la 
collectivité s'engage clans les meilleurs délais à se substituer à !'Emprunteur pour son 



paiement. en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : le Conseil s·engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin. 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

Article -t: Autorise Monsieur le i'vlaire, ou son représentant délégué. à signer !"ensemble 
des actes et pièces annexes afférents à cette délibération. 

Adoptée à 45 roix pour; 0 roi.,· contre ; 0 ahste11tio11s 

Délibé ration n°035 202 1 : i\loclilïca tion clu m ontant du lover applicable aux 
loca taires des loocm cnts s itués au sein d es orou es scola ires 

Rapporteur : l'vl. Alain WEBER 

Interventions de Mme ESCLANGON, 1vl. ACHOUR.I, M. SOFI, M. WEBER. 

Article 1 : Approuve la modification des barèmes au m2 applicables pour le calcul des 
loyers des logements au sein des groupes scolaires telle que décrite ci-dessous : 

Barème PLS : 9 €/111 2 

Barème PLUS : 6 f /1112 

Barème PLAI : 5 E'/1112 

Article 2 : Dit que ces nouveaux barèmes au m2 sont applicables à compter du Ier avril 
202 1. 

Article 3 : Dit que la méthode de calcul du loyer, définie dans la délibération en date du 
12 juin 2018, se basant sur la surface du logement et le barème au 111 2 correspondant à la 
catégorie de logement social de l'occupant. est inchangée 

Article -t : Dit que la recette est prévue au chapitre 75 du budget de l'année en cours. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer toutes les pièces 
relatives à cette modification. 

Adoptée i't 34 l'Oix pour; 11 1·oix contre ; 0 ahste11tio11.\· 

Délibération 11°036 202 1 : Modification d e la sectorisation scolaire pou r 
l'accue il des enfants issus de l'ensemble immo bilie r Bo t:111ic Parc 

Rapporteur: Mme Julie LAMBILLIOTTE 

Intervention de l'vlme OUCI IARD. 



Article 1 : Annule et remplace la déli bération 11°009-202 1 du Conseil municipal du 2 
fé\Tier 202 1, sui te à une erreur matérielle. 

Article 2: Décide d"affecter au groupe scolaire des HAUTES-BRUYER ES. les voies et 
les segments de voies suivants : Allée Florence ARTI IAUD, du 11°0 au 11° 999, côté pair et 
impair, Allée Arnaud BELTRAM E, du 11°0 au n° 999, côté pair et impair, Allée Madeline 
BRES, du n°0 au 11° 999, côté pair et impair, Promenade Gene,·ihe De GA ULLE
ANTHO IOZ, du 11°0 au n° 999, côté pair et impair, Allée Claudie HAIGN ERE, du 11°0 
au 11° 999, côté pair et impair, Promenade Edouard TOULOUSE. du 11°0 au 11° 999. côté 
pair et impair. Allée Jeanne VILLEPREUX-POWE R. 

Article 3 : Modifie clone les secteurs scolaires tels qu'annexés, en ce sens. 

Article -t: Décide que ces modifications seront exécutoires dès leur retour de 
transmission au Contrôle de la Légalité, en Préfecture, en vue de la préparation de la 
rentrée 202 1 . 

Article 5: Décide que la dizaine d'enfants résidant au 1 et au 3 Al lée Arnaud 
BELTRAME et au 8 Promenade Gene,·iève De GAU LLE-ANTHONIOZ, immeubles 
déjà livrés. restent scolarisés sur le groupe scolaire Marcel CACHIN. 

Article 6: Ampliation de la présente délibération sera adressée à lïnspectrice de 
circonscription, ainsi qu· aux directions d 'école concernées. 

Adoptée à 45 1·oix pour; 0 1·oi.\· contre; 0 abste11fio11s 

Délibération 11°037 2021: Conn ntion d'objectifs et de lïnancement relatiYe 
au relais assistantes ma ternelles signée entre la caisse d'allocations familia les 
du Val de Marne et la Yille de Villejuif 

Rapporteur : t,.,Jme Mamilla KADRI 

Interventions de Mme OUCI JARD, Mme KADRI. 

Article 1 : Approuve le renou,·ellement de la convention d'objectifs et de financement 
relative à la prestation de service du Relais Assistantes Maternelles, à intervenir entre la 
Caisse cl'Allocations Familiales du Val-de-Marne et la vil le de Vil lejui f, pour la période du 
1er janvier 202 1 au 3 1 décembre 2024, 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou son reprJsentant à signer ladite convention, 

Article 3 : La recette sera imputée au budget communal. chapitre 74. 

Adoptée i't 45 l'Oi.\· pour; 0 roix contre: 0 abste.11tio11s 

Délibération 11°038 202 1 : Connntion de partenariat entre la Yille de 
Ville juif et la « E2S SCOP Petite enfance » pour la réa lisation d ' une ga rderie 
éphémère « SOLl' l\1O[\IES » :'t la l\ laison des Pa rents pou r l'année 202 1 

Rapporteur: Mme Mamilla K_1-\DRJ 



Intervention de Mme OUCHARD. 

Article 1 : Approll\·e la convention de panenariat « E2S SCOP Petite Enfo nce >> sise 18 
rue de Saint Antoine 93 100 MONTREUIL, Siret 53899-t8-t90003 1 portant sur la mise en 
place de l'acti vité de garderie éphémère « SOLI "MO/VIES » composée de douze places 
pour les enfants dès l'âge de la marche jusqu'à 4 ans. 

Article 2 : Dit que la Ville de Villej uif met à la disposition de l'entreprise E2S SCOP 
Pèlite Enfance une salle de la Maison des Parents situl!e 20 rue des Villas à Vi llejui f. 

Article 3: Les frai s d"activité et de personnel dispensés par l'entreprise E2S SCOP Petite 
Enfance sont réglés à hauteur de 7 6 12 € TTC (non assujetti à TVA). 

Article -': Dit que la co11\'ention est conclue à compter du Ier janvier 202 1 pour une 
durée de un an ; le partenariat pourra être reconduit par tacite reconduction 3 fois sans 
excéder une durée totale de 4 ans. Les interventions dans les locaux ont lieu uniquement 
les mardis de 13h30 à 16h30, hors vacances scolaires à l'exception de la Toussaint, 

Article S: Cette action bénéficie d·un financement de l'Etat dans le cadre des crédits 
Politiques de la Vill e, cl"un montant estimé à 4 000 € (année 2020), 

Article 6 : Dit que les dépenses et les recettes correspondantes sont inscrites au budget 
communal aux chapitres 0 11 et 7-+, 

Article 7 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

A doptée ri 45 1·oix pour ; 0 1·oi.\· con Ire ; 0 abs1e111io11s 

Délibération 11°039~2021 : Convention de partenariat avcc l'association Un 
Ilcau Rega rd 

Rapporteur : fVlme Mariama BELLIN 

lnte1Yention de M. TOUNKARA. 

Article 1 : APPROUVE la convention de partenariat an nexée et autorise le Maire 
à signer la présente dite convention pour une durée de I an et pouvant être 
renou,,elée par reconduction tac ite. 

Article 2 : Dit que la permanence de l'associat ion Un Beau Regard aura lieu tous 
les mercredis de l Oh à 12h à la Maison de la Santé et du Handicap, et ce à partir du 
mercred i 24 Mars 202 1. 

Adoptée ri 45 l"Oix pour ; 0 1·oix con Ire; 0 afo1e11tio11s 

Dé libératio n 11°0..io 2021 : Conn ntio n de pa rtena riat entre la Yille d e 
Ville ·u if e t l 'association APF France ha ndica l lonr lro111011,·o ir l ' a ccès au 



d roit des personnes e n situation de ha ndicap a u sein d e la m a ison du 
handicap 

Rapporteur: f\,frne Mariarna BELLIN 

Interventions de Mme REKRI S, M. LIPI ETZ. M. BADEL, Mme ESCLANGON. Mme 
BELLIN. 

Article 1 : Approuve le partenariat m·ec l"association AFP France HA DICAP 
sise 34 rue de Brie à Créteil (94) - SIRET 775 688 732 03099 permellanl de 
promouvoir l'accompagnement à l'accès au droit des personnes en s ituation de 
handicap dans le cadre de la coll\·ention annexée 

Article 2 : Dit que la permanence auril lieu un vendredi ilprès-micli 1rnr mois à la 
Milison de !il Santé el du Handicap. et ce à partir du Vendredi 9 Avril 2021, 

Article 3 : Lil durée de la co11\'e11tion est d ' un an à compter de sa validation par le 
contrôle de légal ité ; celle-ci pourrn être reconduit annuellement par tac ite 
reconduction, sans dénonciation de l' une des partie, Lill mois avant l'échéance 
annuel le, 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire ou r Adjoint délégué à signer toutes les 
pièces nécessa ires à la mise en œun-e de la convention el de tous les actes 
afférents. 

Adoptée à 45 l'Oi.\· pour; 0 l'Oix contre; 0 ahste11tio11s 

Délibération n°0-H 2021 : Adhésion clc la commune de Ville juif a 
l' association "Energv Citics" 

Rapporteur : Mme Natalie GANDAIS 

Interventions de M. GARZON, Mme CAS EL. 

Article l: La commune de Villejuif adhère à l'association« Energyc ities ». 

Article 2: Autorise Monsieur le Milire, ou son représentant délégué, à signer rensemble 
des ilCles et pièces annexes afférents à cette déli bération. >> 

Article 3: Mme Gandais est élue pour représenter la commune de Villejuir au sein de 
cette association. M. SOFI est élu comme suppléant. 

Article ~ : La durée du mandat de ce représentant est la même que celui des élus du 
conseil municipal. 

Adoptée ti 45 voix pour; 0 l'OÏ.\" contre; 0 abstentions 

Délibération 11°0~2 202 1 : Adhésion de la commune de Villejuif à 
l 'associatio n "clu b des , ·illes et territoires cnlables" 



Rapporteur : M. Thierry DUBOC 

Interventions de Mme CASEL, M. GARZON. 

Article 1 : La commune de Villejuif adhère à l'association « Club des Villes et Territoires 
Cyclables ». 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant dé légué, à signer l'ensemble 
des actes et pièces annexes afférents à cette adhésion. 

Article 3: M. DUBOC est élu pour représenter la commune de Villejuif au sein de cette 
association. M. 13ULCOURT est élu co111111e suppléant. 

Article -t: La durée du mandat de ces représentants est la même que cel le des é lus du 
conseil municipal. 

Adoptée à 43 1·oi.,· pour ; 0 l'Oi.,· contre; 2 ahste11fio11s 

Délibération n°0-13 2021: Adhésion de la comm une de Villejuif au centre 
franci lien de ressources pour l'égalité femmes - hommes H ubertine Auclert 

Rapporteur: Mme Bianca BRIENZA 

Intervention de !'vlme MANTION. 

Article 1 : Approuve l' adhésion de la Ville de VILLEJUIF au Centre Hubertine Auclert, 
situé au 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen-sur-Seine afin de devenir me111bre du réseau 
« Territoires franciliens pour l' égalité ! >>, de bénéficier de son expertise et de ses 
ressources pour l'égalité entre les femmes et les hommes. 

Article 2 : Autorise [Vlonsieur Le Maire à souscrire celle adhésion . 

Article 3: Le montant de 3500 € euros sera versé au litre de l'adhésion au Centre 
Hubertine Auclcrt. 

Arti cle -1 : Les crédits correspondants sont inscrits au budget communal chapitre 11. 

Adoptée à 45 l'Oi.,· pour: 0 l'oi.,· contre : 0 abste11tio11s 

Délibération n°0-I-I 2021 : Attribution d ' une sul)\'en tion au théâtre Romain
Rolland pour une aide à la création. à l'éducation artistique et cu lturelle. à 
l'organ isation d ' un fesliYal des a rts de la ru e 

Rapporteur : M. Guillaume DU SOUICH 

Inte rventions de M. WEBER, M. BOUNEGTA. 



Article I: Verse au Théâtre Romain-Rolland une subvention crun montant total de 103 
850 €. 

Article 2 : Approuve les termes de la convention de subventionnement entre la ville de 
Villejuif et le théâtre Romain-Rolland ci-annexée et autorise Monsieur le i\lfaire à la 
signer. 

Artic le 3: Les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget communal. 

Adoptée à 45 roix pour; 0 1·oix coutre; 0 abste11tio11s 

Délibé ration n°0..J5 2021 : Attribution des subventions de fonct ionnement 
aux associations et aux clubs s portifs pour la sa ison 2020/2021 

Rapporteur : Mme Valérie MORIN 

Interventions de Mme ESCLANGON, M. BULCOURT, tvlme KACIMI. 

Article 1 : Les avances de subventions aux associations sportives pour la saison sportive 
2020/2021 seront attribuées telles que présentées clans le tableau annexé à la présente 
délibération. 

Article 2: Précise que les associations ou clubs sporti fs qui s'étaient vu attribuer une 
avance de subvention en vertu de la délibération du 14 décembre 2020, percevront le solde 
de subvention non encore versé. 

Articl e 3: Approuve les termes des com·entions de partenariat (2020/202 1) entre la ville 
de Vil lejuif et les associai ions sportives sui\·antes : 

ASFI, ACADEMIE DES BOXE, USV FOOTBALL, USV GYMNASTIQUE, US\/ 
JUDO, USV NATATION, US\/ ROLLER. RUGBY CLUB VAL DE BIÈVRE. USV 
TENNIS, USV VOLLEY,OMS 

Article -1: Autorise Monsieur le Maire a signer lesdites conventions. 

Article 5: Les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget communal. 

Adoptée à 45 l'Oi.\· pour ; 0 l'Oi.\· coutre; () abstentions 

Délibération 11°0-16 202 1 : Attribution d ' une s ub,·ention pou r l'année 202 1 au 
centre communal d 'action sociale (CCAS) 

Rapporteur: Mme Nadine PASQUET 



Interventions de Mme OUCHARD. Mme REKRIS, Mme LEYDIER. M. LIPIETZ. Mme 
PASQUET. 

Article 1: La Commune de Villejuif fixe le montant maximum de la subvention au Centre 
Communal d. Action Soc ialt' (CCAS) à 1 254 5 15,68 euros. 

Le versement de la subvention au CCAS s'échelonnera tout au long de l'exercice 202 1 en 
fonction des besoins de trésorerie et des actions menées. 

Article 2 : Ces dépenses font l'objet d'une inscription au budget de l'exercice 202 1 et sont 
imputées au chapi tre 65. 

Adoptée à 45 roix pour ; 0 ,·oix coutre; 0 abste11tio11s 

Délibération n°0..t7 202 1 : Dispos itions relati\'es au recounement de la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) 2019, 2020, 2021 et proposition de 
modification pour le rccounement de la TLPE à compter de 2022 pour la 
durée du mandat munieipal 

Rapporteur: M. Christophe ACHOURI 

Interventions de Mme ETTORI. M. ACHOURI. 

Article J : Le recouvrement de la TL PE 2019, 2020 et 202 1 sera mise en œuvre 
conformément au calendrier joint au présent rapport. 

Article 2 : A compter du Ier janvier 2022, le tarif de base (ou de référence) de la TLPE 
non modulable est lixé à 25 €/ 111 2

• 

Article 3 : Le tarif de base fixé se voit appliquer des coefficients multiplicateurs en 
fonction de la nature du support el de sa superficie comme exposé en annexe I Formule . 

Arti cle ..t: Les tarifs de la TLPE frappant les dispositifs visibles de toute ,·oie ou,·crtc à la 
circulation publique (enseignes, préenseignes et dispositifs publ icitaires) sont en 
conséquence approuvés comme exposé en annexe 2 pour une application ù compter du Ier 
janvier 2022 selon les formules de calculs appropriées. 

Arti cle 5 : La TLPE est recouverte sur la base d'un titre de recettes établi au vu c1 ·une 
déclaration du redernble ù la collectivité qui doit être effectuée obligatoirement chaque 
année avant le Ier mars pour les supports existants au Ier janvier, a défaut de Mclaration. 
le redevable s'expose à une procédure de réclamation contentieuse. 

Article 6 : Les recettes en résultant seront imputées aux crédits ouverts aux budgets des 
exercices correspondants. 

Adoptée ri 43 roi.,· pour: 0 ,·oix co11lre; 2 abste11tio11s 



Délibération 11°048 2021 : Rémunération du radiologue du Centre Municipal 
de Santé de VILLEJUIF 

Rapporteur: Mme Dalila BAKOUR 

Pas d'intervention. 

Article 1 : La rémunération horaire brute du radiologue du Centre Médical de Santé de la 
Commune de VILLEJUIF est fixée à 73,00 euros bruts. 

Article 2 : Ce taux horaire est susceptible d'évolution conformément à la législation en 
vigueur. 

Article 3 : La dépense est inscrite au budget communal 

Article 4: Les litiges concernant cette délibération doivent être portés devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois après son affichage ou sa notification. 

Article 5: Ampliation de la présente délibération sera trans111ise à : 

- Monsieur le Préfet, Préfecture du Val de Marne, 

- Madame la Trésorière principale de CACHAN 

Adoptée û 45 voix pour ; 0 voix contre ; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°049 2021 : Conventions de partenariat pour adhérer à 
plusieurs mutuelles du centre denta ire casanova 

Rapporteur : M111e Dalila BAKOUR 

Pas d'intervention. 

Article 1 : Approuve le partenariat entre l'organisme MERCER représenté par son 
Directeur Général Vincent HARAL et l'organisme !.SANTE représenté par son Dicteur 
Général Philippe SIMON, et la ville de Villejuif pour la mise en place de conventions 
« tiers payant >>. 

Article 2 : Les présentes prendront effet à la date de la signature par les deux parties, 
prendront fin au 31/12/2021 de l'exercice pour se renouveler d'année en année par tacite 
reconduction. 

Adoptée à 45 voix pour; 0 voix contre ; 0 abste11tio11s 

Délibération 11°050 2021 : Assurance des risques s tatutaires : participation 
au groupement de commande du Centre Interdépartemental de Gestion de la 
Petite Couronne 

Rapporteur: Mme Anne-Gaëlle LEYDIER 



Pas d'inte n·ention. 

Article 1 : La Collectivité charge le Centre Interdépartemental de Gestion (C IG) de la 
petite couronne de lancer uni:' procédure ck marché public, en vue, le cas échéant, de 
souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès d'une entreprise 
d'assurance agréée. 

Article 2 : Ces conventions devront couvrir tour ou partie des risques suivants : 
- agents a ffiliés à la C.N.R.A.C.L. : décès, accident de service / ma ladie professionnelle, 
maladie ordinaire, longue maladie / maladie de longue durée. maternité / paternité / 
adoption. disponibilité d'offi ce. invalidité 
- agents non affi liés à la C.N. R.A.C.L. : accident de service / maladie professionnelle. maladie 
ordinaire, maladie grave, maternité / paternité / adoption. 

Article 3 : Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
- Durée du contrat : 3 ou 4 années, à compter du Ier jam·ier 2022. 
- Régim e du contrat : capitalisation. 

Article ➔ : La décision frentuelle d'adhérer au:,; com·entions proposées fera l'objet d'une 
délibération ultérieure. 

Adoptée ri 45 1·oix pour; 0 1·oix contre; 0 abste11tio11s 

L'ordre du jour étam épuisé. la séance est levée à O I heures 31. 
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Les présentes clélfüéralions peuvent faire l' objet d' un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Melun - sis 43 rue du Général de Gaulle - 77008 MELUN CEDEX, 
dans un délai de deux mojs à compter de l'allicbage du présent compte-rendu sommaire. 


